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vint secrétaire. Il fut maintenu par les Bourbons, pendant 
quelque temps, comme magistrat et fut chargé de pré
parer un projet de loi sur la réforme du jury ; mais devenu 
vieux et infirme, il fut mis à la retraite et mourut à l'âge 
de 86 ans, avec la réputation d'un député consciencieux, 
ami de son pays et zélé partisan des libertés publiques. 
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